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T 17/86 

j 

Expos& des faits et conclusions 

La demande de brevet europêen no 82 401 687.7 d&pose le 

16 septembre 1982 et publiée sous le no 0 076 716, pour 

laquelle est revendiqu6e la priorité d'une demande 

française antêrieure dêposêe le 25 septembre 1981 est 

rejetêe le 15 octobre 1985 par la division d'examen. 

Cette decision est rendue sur la base des revendications 

dèposêes le 12 juin 1985. 

La Division d'examen fait valoir dans sa d&cision que l'ob- 

jet de la revendication 1 sêtend au-delà du contenu de la 

demande telle que dêposêe et ne satisfait pas aux dispo-

sitions de l'article 123(2) de la CBE et que pour cette 

raison elle ne peut decider de dêlivrer le brevet europêen 
conforinément a l'article 97(2) de la CBE. 

La Division d'examen base sa decision sur le fait qu'en 

cours d'examen, l'étendue de la revendication 1 a 

limitêe par l'introduction d'une certaine caractéristique 

technique, a savoir l'emploi d'une vanne de désurchauffe 
qui, certes, était dêcrite dans le pièces du dêpôt mais qui 

y était exposêe en association avec une deuxième caracté-

ristique technique, a savoir l'association de la vanne A un 
sous-refroidisseur, et que rien n'indiquait, dans la de-

mande telle que dêposêe, que l'invention pouvait resider 

dans un dispositif présentant cette caractéritique techni-

que prise isolément, c'est-A-dire un dispositif ne prêsen-

tant pas la deuxième caractéristique technique. 

I.e 2 décembre 1985, la Demanderesse forme un recours contre 

cette decision, acquitte la taxe correspondante, motive son 
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recours en deinandant l'annulation de la decision de rejet 

ainsi que la dêlivrance d'un brevet europêen our la base 

des rei*adications dêposCes le 12 juin 1985. 

A titre subsidiaire, la Pequêrante demande qu'un brevet 

soit dClivrê sur ia base d'un nouveau jeu de revendica-

tions, joint A son recours et reçu A la mme date, A savoir 

le 2 dêcembre 1985, comportant la limitation de la reven- 

dication 1 par i'adjonction des deux caractéristiques 

techniques conduisant au mode de rêalisation qui, scion la 

decision attaquêe, est seul couvert par la demande telle 

que dCposCe. 

tns ses motifs de recours, la Requêrante donne des argu- 

ments en faveur du support de la revendication 1 de sa 

requête principale par les pièces du dêpôt ainsi qu'en 

faveur de la presence d'activit& inventive. 

IV. 	La revendication 1 our iaque].le est bas&e la requête 

principale se lit conune suit : 

"Installation frigorifique A muitimotocompresseurs ayant un 

Ctage basse pression (12, 41), un Ctage haute pression (13, 

42) montés en compound, comportant chacun plusieurs moto-

compresseurs, des points d'utilisation propres (14, 15, 43, 

44), A temperatures d'Cvaporation respectivement diffé- 

rentes (ti, t2 avec ti t2), alimentCs en réfrigérant 

liquide sous une meme haute pression, issu d'un reservoir 

de rCfrigCrant condense (28, 64), commun & ces Ctages, 

caractêrisCe en cc qu'elle comprend en vue d'obtenir un bon 

rendement, une vanne (31) efféàtuant une désurchauffe & Un 

niveau choisi A la fois du r&frigêrant refoulC par i'êtage 

basse pression (12, 41) et du fluide rêfrigCrant venant des 

points d'utiiisation (15, 44) propres A l'Ctage haute 

pression (13, 42) monte en compound, par une injection de 

. . .1 • • • 
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réfrigérant détendu dans le courant de fluide réfrigérant 

refoulé par cet étage basse pression (12)." 

Cette revendication se distingue de la revendication 1 du 

dêpôt qui se lisait comme suit : 

"Installation frigorifique & multimotocompresseurs ayant un 

étage basse pression (12, 41) et au moms un étage haute 

pression (13, 42) montés en compound, caractérisée en ce 

qu'elle comprend d'une part des points d'utilisation (14, 

15, 43, 44, 46), propres & chacun de ces étages et a tern-
pératures d'évaporation respectivement différentes (ti, t2, 

t3), et d'autre part Un circuit frigorifique alimentant 

l'ensernble de ces points d'utilisation en réfrigérant 

liquide sous une rnme haute pression, issu d'un reservoir 

de réfrigérant condense (28, 64), commun a ces étages." 

V. 	Pour la teneur des revendications dépendantes et de la 

description initiale, ii y a lieu de se référer au texte de 

la dernande publiée sous le fl 0 076 716. 

. . .1 . . . 
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Motifs de la decision 

Le recours rêpond aux conditions ênoncCes aux articles 106 

A 108, ainsi qu'& la règle 64 de la CBE ; ii eat donc 

recevable. 

La Division d'examen a, de bon droit, considCrC si la 

revendication principale, dêpoaCe en rCponse & sa premiere 

notification eatisfaisait aux exigences de l'article 123(2) 

dont ii lui appartient, conformément A l'article 97(1), de 

veiller A l'application. 

2.1 	Ins le cas present, la nouvelle revendication de la 

requête principale contient toutes lea caractéristiques de 

la revendication 1 d'origine, auxquelles a etC ajoutCe une 

nouvelle caractCristique, A savoir l'emploi d'une vanne 

rCglable de dCsurchauffe. 

2.2 La Division d'examen a conaidCrC que l'addition de cette 

caractCristique technique isolCe qui, dana la demande, a 

etC uniquement dCcrite en association avec un sous-

refroidisseur, bien que reprCsentant une limitation, 

constituait une extension de l'objet de la demande au-del& 

du contenu de la demande telle que dCposCe et contrevenait 

ainsi aux prescriptions de l'article 123(") CBE. 

2.3 La Chambre eat d'accord avec la division d'examen our le 

fait qu'une extension de l'objet dune demande de brevet 

peut rCsulter de l'apport de limitations qui ne font pas 

partie du contenu de la demande telle que dCposCe (voir 

dCcision T 201/83, JO OEB 10/84, p.  481, point 2). Par 

conaCquent, l'examen de conforinitC avec l'article 123(2) 

Cquivaut fondamentalement & un examen de nouveautC, c'eat-

A-dire qu'aucun objet nouveau ne doit rCsulter de la 

modification (point 3 de la decision T 201/83). 

. . .1. . . 
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Cela ne signifie pas que les caractéristiques techniques de 

la reVeñuication modifiée doivent nécessairement avoir fait 

l'objet d'une description séparée, telle qu'un exemple spé-

cifique. Ii est seulement nécessaire que toutes ces carac- 

téristiques techniques aient été clairement décrites dans 

la demande d'origine. Ii faut, en outre, qu'il apparaisse 

sans ambigulté a l'homme du métier, a la lecture de la 
description d'origine, dans le cas d'une caractéristique 

revendiquée séparément mais décrite seulement en combinai-

son avec d'autres, que cette caractêris'tique technique iso-

lee permet, a elle seule, d'obtenir le résultat recherché. 

Afin de determiner si le dispositif objet de la nouvelle 

revendication 1 en cause satisfait aux exigences de l'ar-

tide 123(2) CBE, ii appartient donc d'examiner si les 

pièces du dép6t révélaient de manière intangible toutes les 

caractéristiques techniques du dispositif couvert par la 

revendication modifiée et s'il apparalt sans ambigulté a 
l'homme du métier que le dispositif peut fonctionner indé-

pendarnment de l'adjonction d'un quelconque autre élément. 

pour obtenir le résultat visé par l'invention telle que-. 

maintenant revendiquée. 

Pour ce faire, il y a lieu d'appliquer le test de nouveauté 

consistant a s'assurer qu'une revendication déposée posté-
rieurement et ayant exactement le contenu de la revendi-

cation 1 actuelle pourrait être considérée comme non 

nouvelle au regard de la demande en cause telle que dêposée 

y compris les dessins, non seulement en considérant les 

caractéristiques techniques prêsentes mais également les 

caractéristiques techniques absentes de ladite revendica-

tion car, comme indiqué au point 2.3 ci-dessus, la nou-

veauté pourrait resider dans l'absence de lun des êléments 

d'un dispositif. 

. . .1. . . 
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5. 	Dane le cas present, la Division d'examen a base BOfl 

objection de non conformité aux exigences de l'ar-

tide 123(2) sur deux raisons : 

- la premiere êtant que la caractCristique technique men-

tionnant le sous-refroidisseur n'a pas Cte introduite 

alors que, d'après la Division d'examen, cette carac-

téristique technique ne peut Ctre dissociCe de celle 

mentionnant le dCsurchauffeur, 

- la seconde raison Ctant que la caractéristique technique 

"effectuant une désurchauffe A un niveau choisiN,  qui 

caractCrise la vanne, ne figurait pas dane lee pièces du 

dCpôt. 

5.1 En cc qui concerne la premiere raison, on constate que, 

comme l'a remarquC la Division d'exainen, dane lee exemples 

de rCalieation décrits, le dCsurchauffeur eat effectivement 

toujours en liaison avec un sous-refroidisseur et ii y a 

lieu de verifier eil avait &tC reconnu, au jour du d6p8t, 

qu'une installation telle que celle génCralement couverte 

par la nouvelle revendication 1 pouvait fonctionner sans 

ledit sous-refroidisseur et procurer le rCsultat visé, A 

savoir une augmentation du rendement CnergCtique. 

5.2 Or, bien qu'en maints endroits de la description lee deux 

ClCments (désurchauffe et sous-refroidissement) gojent 

associCs sans distinction, ii apparat quA la page 5, 

lignes 17 A 29 A la suite dsune  comparaison entre une 

fiction partant de l'état de la technique et une instal-

lation objet de la demande, ii est conclu : Non  remarque 

que gr&ce A une désurchauffe volontaire du gaz détendu 

venant des points d'utilisation de l'Ctage haute pression 

et du gaz refoulC de l'êtage basse pression de l'instal- 

. . .1 . . . 
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lation une appreciable êconomie d'énergie dêpensêe est 

rêalis&e dans la production du froid dans ces points 

d'utilisation a temperatures d'êvaporation - 38° C et 
- 10 0  C. 11  

5.3 	L'emploi d'un dêsurchauffeur seul (sans sous- 

refroidisseur), en comparaison avec les caractéristiques 

techniques de la nouvelle revendication ne serait doncpas 

nouveau vis-â--vis de la description d'origine. 

Ii apparait donc, a la lecture des pièces du dêpôt, que le 
dispositif décrit peut fonctionner indépendairment du sous-

refroidissement et est en mesure, en i'absence de ce der-

nier, de procurer l'amélioration du rendement énergétique 

visêe par le dispositif objet de la demande. 

Ii en est conclu que le fait d'ajouter la désurchauffe 

seule (sans le sous-refroidissement) dans la revendi-

cation 1 d'origine, n'enfreint pas l'exigence de l'ar-

tide 123(2) de la CBE. 

5.4 En ce qui concerne la vanne, la Requérante a fait valoir 

dans son mémoire de recours que toute vanne est réglable, 

ce qui est le cas le plus frequent. De plus, l'étude des 

figures 2 et 3 de la demande permet de coristater que la 

"vanne" 31 est représentée a l'aide d'un symbole qui est 
normalernent utilisé dans la technique du froid pour repré-

senter un détendeur a main. Ce symbole appara.t d'ailleurs 
dans certains des documents opposes, voir par exemple le 

document US-A-4 151 724 (figure 1, "expansion valve 86", 

colonne 3, ligne 17) ou DE-A-1 501 115 (figures 1 et 2, 

"Expansionsventil 16", page 16, ligne 11) comme repré-

sentant un détendeur. 

. . .1. . . 



- 8 - 	T17/86 

5.5 Lea chambres de recours de 1'OEB ont toujours admis que lea 

caractéristiques contenues dana lea dessiner4l,  condition 
que l'&ówne du métier puisse, en accord avec le contenu 

global de la description de façon claire et sans ambigulté, 

déduire dana leur totalité et directement des dessins ces 

caractéristiques et lea considérer comme faisant partie de 

l'invention du point de vue structurel et fonctionnel (voir 

decision T 169/83, JO OEB 7/1985, p.  193). 

Par consequent, la chambre estime que les figures 1 et 2 

reprCsentant clairement et sans axnbiguIt€ une vanne 

rCglable, l'emploi d'une telle vanne Ctait divulguê dana 

lea pièces du dêpôt, en association avec la désurchauffe & 

un niveau choiai des couranta de gaz concernés (descrip- 

tion, page 5, lignes 10 A 14 et lignes 23 A 29). Donc, une 

telle revendication ne serait plus nouvelle au regard des 

pièces du dCpt. 

5.6 Par suite, l'introduction , dana la revendication princi-

pale, des caractéristiques techniques correspondantes ne 

conatitue paa üne modification pouvant être refusêe selon 

l'article 123(2) CBE. 

La Division d'examen n'a pas eu l'occaaion d'exprimer 

d'avia quant I la presence d'activitC inventive dana 

l'objet de la revendication 1 en cause, aucun motif 

concernant cc point ne figurant dana la decision 

contestêe. 

Af in de conserver au Requérant ].e droit A deux instances 

auquel ii peut prCtendre pour i'apprCciation de l'activité 

inventive, la Qiambre fait usage de la posaibilitê de 

renvoyer l'affaire devant l'intance qui a pria la decision 

pour suite A donner conformêment A l'article 111(1) CBE. 

+ jx74u)OJ:e.rL* 	2r*ocAi-'-'-'-4 SwM -tt r,cLco±'5 
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Le present jeu de revendications êtant acceptable auvu de 

l'article 123(2), l'examen du jeu de revendications pre-

senté par la Requêrante & titre de requete subsidiaire 

n'est pas nécessaire. 

P1 

. . .1. . . 
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Dispositif 

Par ces motifs, ii est statue conune suit : 

- 	la decision attaquêe est annulCe ; 

- 	l'affaire est renvoyêe devant la premiere instance pour 

poursuite de la procedure d'examen sur la base des 

documents suivants : 

jeu de revendications 1 A 4 deposees le 12.06.85, 

description : 

pages 1, 2 et 2bis de la description d&posêes le 

09.08.84 et 

pages 3 A 8 initialement dêpos&es, 

planches 1/3 A 3/3 du dépôt initial. 

Ia Greffier : 	I.e Président 

J. RUckerl 	P.E.M. Delbecque 


